
Le Conseil canadien de la sécurité nautique a la respons-
abilité de faire la promotion de pratiques sécuritaires et
responsables en matière de navigation de plaisance à
travers le Canada. 

Formé de membres qui sont engagés dans la prévention
des accidents et des noyades reliés à la navigation de
plaisance, le Conseil canadien de la sécurité nautique
s’acquitte de sa mission en:
• Identifiant les problèmes et les questions ayant trait à la

sécurité nautique au Canada.  
• Fournissant des outils de développement professionnel

à ses membres et à d’autres organismes afin de les aider
à mieux comprendre les problèmes liés à la sécurité
nautique pour qu’ils leur trouvent des solutions appropriées. 

• Fournissant des messages et du matériel éducationnel à
ses membres pour les soutenir dans leurs efforts de 
formation des plaisanciers.  

• Agissant en tant que « guichet unique » servant à la
diffusion et au partage d’information et d’idées sur la
sécurité nautique et en étant un forum visant à harmoniser
les efforts des membres et à créer les synergies
nécessaires entre eux. 

• Étant une voix collective auprès des gouvernements et
d’autres organismes pour promouvoir des changements
devant améliorer la sécurité nautique, tant sur les
normes, les règlements, les lois et leur mise en vigueur.  

• Créant des liens avec d’autres organismes de sécurité
nautique dans le monde afin d’échanger avec eux de
l’information et des ressources.

Le Conseil canadien de la sécurité nautique travaille de
concert avec ses membres pour remplir sa mission. En
cela, le rôle et le type de gestion du CCSN consistent à: 
• Consulter ses membres sur les questions de sécurité

nautique et à soutenir et  catalyser leurs efforts. 
• Être proactif en tant qu’agent de changement devant

avoir un impact positif sur la sécurité nautique au
Canada. 

Pour plus de renseignements sur le CCSN ou pour 
communiquer avec nous :
Téléphone : 416-293-2438 or 1(888) 277-2628
Courriel : sbaw@csbc.ca
Adresse : Conseil canadien de la sécurité nautique

26 Golden Gate Court
Scarborough, ON  M1P 3A5

www.csbc.ca
Un site Internet de référence a été créé dans le cadre de
la Semaine nord-américaine de la sécurité nautique
dans le but de :
• Fournir toute l’information nécessaire pour mener à

bien une campagne locale
• Fournir de l’information aux médias et à d’autres

organismes pour qu’ils puissent transmettre adéquate-
ment le « message de sécurité nautique ».

Fournir de l’information aux plaisanciers qui veulent
savoir comment pratiquer la navigation de plaisance de
manière sécuritaire et responsable.

Nous vous invitons à visiter www.csbc.ca

Partenaires du CCSN en sécurité

 



Le nautisme, une activité importante au
Canada 

• 14 millions de personnes, soit 45% des Canadiens,
participent au moins occasionnellement à des
activités nautiques!

• 3 millions de personnes, soit 9% du public canadi-
en, sont des conducteurs d’embarcations à moteur. 

• 6 millions de personnes, soit 19% du public cana-
dien, sont des passagers à bord de bateaux de
plaisance.

Les accidents mortels reliés à la navi-
gation de plaisance sont en diminution

Des études de la Société de sauvetage et de la Croix
Rouge canadienne portant sur les noyades pour la
période 1993 – 2003 démontrent que : 
• Il y a eu une diminution de 16% des accidents mor-

tels sur l’eau au cours des cinq dernières années,
soit 53 décès de moins. 

• Cette tendance continue de s’afficher selon des
données compilées depuis 1991.

Les facteurs de risques en bateau
• 83% des victimes d’accidents nautiques sont des

hommes
• Dans une proportion d’environ 60%, les accidents

mortels se produisent alors que la température de
l’eau est très froide (à moins de 10 degrés C) et,
dans la plupart des cas, l’eau est à moins de 20
degrés C.

• Plus l’eau est froide, pus le taux de décès est élevé

La plupart des accidents mortels reliés
au nautisme peuvent être évités

• Dans 85% des cas d’accidents mortels en bateau,
la victime ne portait pas ou ne portait pas correcte-
ment de gilet de sauvetage.

• Si chaque personne qui fait du bateau portait son
gilet de sauvetage, nous pouvons prédire qu’il n’y
aurait pas de perte de vie dans la majorité des cas.

• La consommation d’alcool en bateau joue un rôle
dans 40% de tous les accidents mortels reliés à la
navigation de plaisance.

Messages clés du CCSNUne nouvelle saison de navigation est à la veille
de commencer et le moment est bien choisi pour
rappeler aux plaisanciers de pratiquer leurs
activités favorites de manière sécuritaire et
responsable.

Cette année, le Conseil canadien de la sécurité
nautique tient à mettre l’accent sur divers mess-
ages importants. Parmi ceux-ci, « Portez votre
gilet de sauvetage » est celui que le CCSN
considère comme étant le plus important de
tous, en particulier si l’on utilise une petite
embarcation non pontée.

Les vêtements de flottaison modernes sont fort
attrayants pour plusieurs raisons. En effet, il y a
maintenant de nombreux styles qui permettent
de choisir celui qui convient le mieux au type
d’activité que l’on pratique. Parmi les vêtements
de flottaison de dernière génération, il y a, par
exemple, des modèles gonflables qui offrent
beaucoup de confort et de liberté de mouvements.
D’autres sont conçus spécifiquement pour des
activités comme la pêche, la chasse et le canotage
ou encore pour des sports à niveau d’impact
élevé comme le ski et la planche nautique et la
motomarine. Compte tenu du vaste choix de
vêtements de flottaison offerts sur le marché, il
n’y a pas de raison de ne pas porter le sien.

Bien que la Semaine nord-américaine de sécurité
nautique ait lieu du 19 au 25 mai, cela ne veut
pas dire que les plaisanciers doivent en oublier
les préceptes durant le reste de la saison. Nous
les invitons durant la Semaine et tout au long de
l’été à se comporter sur l’eau de manière sécuritaire
et, plus particulièrement, à porter leurs vêtements
de flottaison. Faire du bateau est une activité
fantastique pour toute la famille. Cependant,
rappelons que même les plaisanciers expérimentés
doivent garder à l’esprit qu’ils doivent tout
d’abord naviguer de manière prudente et
sécuritaire.

Semaine nord-américaine de la sécurité nautique

• Portez votre gilet de sauvetage.
Si chaque personne à bord d’une petite
embarcation non ponté portait son gilet de
sauvetage, nous pouvons prédire qu’il y
aurait une réduction de 50% des décès liés
au nautisme.

• Ne consommez pas d’alcool en
bateau. Il est dangereux et inacceptable
socialement de consommez de l’alcool et de
conduire une auto. Il en va de même pour la
conduite d’un bateau.

• Suivez un cours de navigation.
Comme pour toute activité, l’acquisition de
nouvelles connaissances accroît la compétence
et le plaisir. C’est aussi vrai pour la pratique
de la navigation de plaisance.

• Soyez prêt. Les pannes mécaniques
comptent pour environ 50% des causes
d’appels à l’aide. La plupart de ces incidents
embarrassants peuvent être évités dans la
mesure où votre embarcation est en bon état
de fonctionnement et qu’il y a suffisamment
d’essence dans son réservoir. Être bien préparé
signifie également que l’on doit surveiller le
temps qu’il fait et que les conditions se
prêtent à une sortie sur l’eau sans risques.

• L’immersion en eau froide. L’eau
froide constitue un facteur environnemental
que les plaisanciers devraient bien comprendre
et pour lequel ils doivent être bien préparés.


